
Guide des bonnes 

pratiques
Soyons acteurs de 

notre santé



Ayez le réflexe « médicaments génériques » ! 

Aussi efficaces et vendus 30 à 40 % moins cher, profitez en plus de la prise en charge 

immédiate par la Sécurité sociale. Rendez-vous sur www.ameli.fr
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Ne communiquez jamais le montant de vos garanties aux praticiens

Afin de ne pas leur donner la possibilité d’ajuster leurs tarifs en fonction de votre 

remboursement, ne présentez pas votre carte de Tiers payant avant de connaitre le prix.

1

Demandez plusieurs devis et faites-les analyser par WTW France 

Avant d’engager des dépenses dentaires importantes, comparez plusieurs devis ! 

Les professionnels de santé sont dans l’obligation de vous les fournir.
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Connectez-vous sur le site de l’Assurance Maladie  

Informez-vous sur l’adhésion d’un praticien à l’Option Pratique Tarifaire Maitrisée (OPTAM) 

et limitez les dépassements d’honoraires. Rendez-vous sur http://annuairesante.ameli.fr
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Consultez les partenaires de santé du réseau de soins

En consultant un partenaire du réseau de soins, vous bénéficiez de prix encadrés et de 

services supplémentaires
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Ayez les bons réflexes

http://www.ameli.fr/
http://annuairesante.ameli.fr/


09 72 72 00 58

Non surtaxé

Prix d’un appel local

Du lundi au vendredi de 8h à 20h

Sur votre Espace Client

http://www.witiwi.fr

ou sur votre application mobile Santé WTW

Contactez votre service client WTW pour toutes questions sur votre complémentaire santé 

Nos téléconseillers vous accueillent : 

Par courrier :

Willis Towers Watson France

TSA 91005- 69303 LYON Cedex 07

Contactez votre service client

Par mail :

fr.santeprev.gsbs@wtwco.com

http://www.witiwi.fr/
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